
 Envie de faire un don ?

 Zoom sur...

Exonération fi scale

Le Centre social protestant 

est une institution privée 

et indépendante, reconnue 

d’utilité publique. A ce ti-

tre, le CSP bénéfi cie d’une 

exonération fi scale totale 

sur les successions.

Votre legs sera directement 

affecté aux activités 

sociales.

Faire un legs au CSP, 

c’est exprimer votre 

volonté de combattre la 

précarité dans le canton 

de Genève.

Fondée en 2008 par Emma-

nuelle Schenk, Compétences 

Bénévoles est une fondation 

sans but lucratif qui a pour 

objectif de venir en aide aux 

organismes souhaitant rece-

voir le soutien d’un bénévo-

le qualifi é pour concrétiser 

un projet. 

Le CSP a pu bénéfi cier 

ainsi durant quelques mois 

de l’appui d’une bénévole 

qualifi ée pour l’accompa-

gner dans sa réfl exion quant 

à l’aménagement et la dé-

coration des vitrines de ses 

quatre boutiques de seconde 

main. 

Grâce à ses compétences et 

à son regard neuf, Alexan-

dra Baud, architecte d’inté-

rieur, nous a convaincus de 

réaliser des changements. A 

nous, maintenant, d’effec-

tuer concrètement ces amé-

liorations qui  permettront 

de «redonner un coup de 

jeune» aux boutiques en va-

lorisant l’image du CSP, tout 

en conservant l’âme propre 

de chaque lieu!

Merci à Compétences béné-

voles et à Alexandra Baud de 

nous avoir permis de vivre 

cette expérience enrichis-

sante!
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Toute l’année, le CSP vient 

en aide aux 

personnes en diffi culté. 

Aujourd’hui, à 

vous de les aider : 

donnez 

Solidaires aujourd’hui avec les générations de demain

Pourquoi faire un 

testament?

Un testament garantit 

l’exécution de vos dernières 

volontés. Ce geste vous 

permet d’inscrire ou de 

prolonger dans la durée 

votre engagement pour 

une cause qui vous tient à 

cœur. 

Un testament n’est pas 

défi nitif. Vous disposez, à 

tout moment, de la liberté 

de le modifi er.

Comment faire un 

testament?

En Suisse, un texte écrit 

de votre main et qui com-

porte la date, le lieu et 

votre signature est consi-

déré comme un testament 

valable.

Cependant, nous vous con-

seillons de consulter un 

professionnel (notaire, avo-

cat, banquier ou agent 

fi duciaire) qui vous infor-

mera sur la procédure à 

suivre afi n d’établir un 

testament conforme à la loi 

et à vos souhaits.

Info pratique

Pour que votre legs nous 

parvienne, il est impératif 

que le nom et l’adresse 

du CSP fi gure sur votre 

testament.

Rester solidaire après 

votre mort, c’est préser-

ver et encourager notre 

travail, dont le princi-

pal objectif est d’aider 

les plus démunis, pour 

qu’à long terme, ils re-

trouvent le chemin de 

l’autonomie.


